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LE CHACAL DORE 

Espèce originaire d’Asie et des Balkans, on savait le chacal doré présent en Bulgarie, Grèce, Croatie et Slovénie, 

et qu’il avait colonisé la Roumanie et la Hongrie, plus récemment le sud-est de l’Autriche et le Nord de l’Italie, 

ainsi que l’Allemagne, la Pologne, la République tchèque et les pays baltes ; de façon inattendue, elle a été 

repérée, après la Norvège, tout récemment, au nord de la Finlande, bien au-delà du cercle polaire. 

Nouvelle espèce pour l’Europe occidentale et observée pour la première fois en France, en 2017, le chacal doré 

est arrivé dans les Alpes du nord, les Bouches du Rhône et le département des Deux Sèvres, mais aussi dans le 

massif jurassien où un individu a été photographié, en janvier dernier. 

BIENVENUE AU CLUB ! 

Nulle surprise que l’espèce ait souhaité visiter le Jura, terre d’accueil par excellence, sa présence ayant été 

attestée dans le canton voisin de Genève, en décembre 2018.  

Cette observation faite dans le canton de Vaud, à quelques mètres seulement de la frontière, dans le secteur du 

col du Marchairuz où le loup a lui-même fait sa réapparition depuis quelques années, après celle du lynx dans les 

années 1980, permet de positiver un peu dans un contexte environnemental et socio-économique plutôt 

maussade. Elle montre à quel point le Jura est un massif vivant et résiliant, prêt à s’enrichir spontanément de 

nouveaux hôtes, pour peu qu’ils en aient l’opportunité et qu’on leur en donne la chance.  

Rien à voir dans le cas présent avec l’Ouette d’Egypte, l’écrevisse de Louisiane, la renouée du Japon ou la 

balsamine de l’Himalaya dont la présence dans le département du Jura ne reflète que les erreurs et maladresses 

dont nous nous rendons régulièrement coupables … au détriment du patrimoine jurassien.  

Inscrit à l’annexe V de la Directive Habitats de 1992, le chacal doré fait partie intégrante de la nature 

européenne ; la France comme tous les autres pays membres de l’Union européenne se doit d’en assurer le 

maintien dans un état de conservation favorable, ainsi que l’a rappelé la Commission européenne en 2016.  



Actuellement, le chacal doré doit donc être considéré comme une espèce indigène ; il ne peut être chassé dès 

lors qu’il ne figure pas parmi les espèces de gibier chassables, ni détruit au motif qu’il serait susceptible 

d’occasionner des dégâts. 

ATTENTION AU RISQUE DE CONFUSION   

Le chacal doré est un prédateur opportuniste, c’est-à-dire amené à tuer une proie pour se nourrir, et charognard, 

pouvant se nourrir de proies déjà mortes, voire de déchets.  

Comme le renard, c’est un auxiliaire de l’agriculture et de la santé, assurant un service socio-économique trop 

souvent méconnu et sous-évalué.   

Sa silhouette, son alimentation et son mode de vie le rapprochent aussi de celui-ci, avec lequel il peut être 

aisément confondu, même par des spécialistes ; cela est déjà arrivé à plusieurs reprises dans deux cantons suisses 

au moins où des individus ont été tués par erreur ! 

Ouvrons l’œil et le bon ! Pour avoir la chance d’observer ce nouveau venu dans le massif jurassien et lui offrir 

toute l’hospitalité que nous lui devons … dans la bonne tradition jurassienne, faite aussi de respect de l’autre et 

de tolérance.  

Vous souhaitez en savoir plus sur le chacal doré ? Une conférence lui sera consacrée, en octobre prochain, à Lons 

le Saunier, lors du prochain festival du Pole Grands Prédateurs. Affaire à suivre … 

Aidez-nous !  Tout signalement d’individu, vivant, blessé ou mort, est important afin d’en 
savoir un peu plus sur sa présence dans le massif jurassien et en France en général. Pour cela 
contactez nos associations, notamment le Centre ATHENAS (03 84 24 66 05 – 7/7j )  

Collectif Nature Jura – Association Centre Athenas – Association Pôle Grands Prédateurs – Fédération 

Jura Nature Environnement 

       

 

 

 


